
  

 
 
Décès d’un travailleur sur le site Verescence  
Mers-les-Bains : Solidarité et exigence de vérité 
 
La Fédération CGT Verre et Céramique a appris avec une profonde 
tristesse le décès d’un travailleur intervenant sur le site Verescence de 
Mers-les-Bains, le 25 juin.  
 
Selon les éléments portés à notre connaissance, ce travailleur Tchèque, âgé 
de 60 ans, père de trois enfants, intervenait en toiture pour une entreprise 
Allemande. Malgré l’intervention rapide des secouristes, des pompiers de 
l’usine et des services de secours, il est décédé vers 15 heures. 
 
La Fédération CGT Verre et Céramique adresse ses pensées fraternelles à sa famille, à ses proches et à 
ses collègues. Elle salue également l’engagement des secouristes, des pompiers de l’usine et de 
toutes les personnes intervenues dans cette situation dramatique. 
 
Une enquête est en cours et toute la lumière doit être faite sur les circonstances de ce décès : conditions 
d’intervention, travail en toiture, chaleur, organisation du travail, plan de prévention, coordination avec l’entreprise 
extérieure et mesures de secours. 
 
Ce drame intervient alors que les verriers, céramistes, intérimaires et salariés d’entreprises extérieures subissent de 
plein fouet la canicule et des conditions de travail éprouvantes. 
 
La CGT le rappelle : aucune production, aucun chantier, aucune urgence industrielle ne doit passer avant la vie et la 
santé des travailleurs. 
 
La Fédération CGT Verre et Céramique exige des mesures immédiates de prévention dans tous les sites exposés à la 
chaleur : plans chaleur, pauses supplémentaires, eau fraîche, zones de récupération, adaptation des horaires, arrêt 
des interventions dangereuses et protection de tous les salariés, quel que soit leur statut. 
 
 

Nos vies valent plus que la production. 


